
 
Service des ressources humaines 

 
 
 

 

(Ville) (Date) 

 
À L’ATTENTION : Direction du Service des ressources humaines 

 
OBJET : MODIFICATION DU POURCENTAGE ET/OU DE L’ORGANISATION DU CONGÉ DE RETRAITE 

PROGRESSIVE 
 
 

Je bénéficie du programme de retraite progressive en vertu de la clause 5-21.00 de la convention collective. 

Pour l’année 2023-2024, je désire : 

 

□ Modifier le pourcentage de mon congé à  % (donc je travaillerai à  %) 

et l’organisation de mon congé se fera comme suit : 

 

 

 

□ Conserver le même pourcentage de congé que l’année 2022-2023 et 

l’organisation de mon congé se fera comme suit : 

 

 

 

 
Espérant le tout conforme, veuillez accepter mes salutations. 

 
Je suis en accord avec les modalités du congé 

 

Signature de l’enseignant(e) 
 

 

Nom de l’enseignant(e) Signature de la direction 
 

 

Adresse Nom de l’établissement 

 
Merci d’acheminer votre demande à l’adresse courriel suivante : srh_enseignants@cssdgs.gouv.qc.ca 

 
Copie : L’Association des professeurs de Lignery (CSQ) z27_lignery@aplcsq.net 

 

Service des ressources humaines 
50, boulevard Taschereau 
La Prairie (Québec) J5R 4V3 
Téléphone : 514 380-8899 
www.cssdgs.gouv.qc.ca 
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